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Art. 91—Néanmoins, si unmembre ou plusieurs membres
du -mité de Régie de l'Union
»>i; JoM ph, luisaient partie du co-
iiiu^di Régie d'une antre sori
Ci. -1 occupaient un grade pins
eleve ou égul j\ celui qu'ils oe-
cupent dans l'Union St Joseph
et que cc^tte société fût celle qui
a fait 1 invitation, alors ce mem-
bre ou ces membres peuvent *

sans encourir aucune amen<le'
assister dans les rangs du coiri-
té de Kégio de cette autre soci-
été qui a ainsi fait l'invitation
pourvu toutefois, que le nombre

nts


